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4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Demers peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de vice-présidente d’Infrastruc-
tures technologiques Québec après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Demers consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Demers demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps madame 
Demers qui sera réintégrée parmi le personnel du secré-
tariat du Conseil du trésor, au traitement qu’elle avait 
comme vice-présidente d’Infrastructures technologiques 
Québec sous réserve que ce traitement n’excède pas le 
maximum de l’échelle de traitement applicable à un cadre 
classe 2 de la fonction publique.

5.2 Retour

Madame Demers peut demander que ses fonctions de 
vice-présidente d’Infrastructures technologiques Québec 
prennent fin avant l’échéance du 10 février 2025, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
secrétariat du Conseil du trésor au traitement prévu au 
paragraphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Demers se termine le 10 février 2025. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
vice-présidente d’Infrastructures technologiques Québec, 
il l’en avisera dans les six mois de la date d’échéance du 
présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Demers à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel 
du secrétariat du Conseil du trésor au traitement prévu 
à l’article 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

74058

Gouvernement du Québec

Décret 105-2021, 10 février 2021
ConCernant le renouvellement du mandat de 
madame France Dionne comme régisseuse et vice-
présidente de la Régie des marchés agricoles et  
alimentaires du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimen-
taires et de la pêche (chapitre M-35.1) prévoit que la Régie  
des marchés agricoles et alimentaires du Québec est  
composée de huit régisseurs, dont un président et  
trois vice-présidents, nommés par le gouvernement pour 
une période n’excédant pas cinq ans;

attendu que l’article 8 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement détermine le traitement et les 
autres conditions de travail des régisseurs;

attendu que madame France Dionne a été nommée 
de nouveau régisseuse et vice-présidente de la Régie des 
marchés agricoles et alimentaires du Québec par le décret 
numéro 474-2016 du 8 juin 2016, que son mandat viendra 
à échéance le 7 juin 2021 et qu’il y a lieu de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :
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que madame France Dionne soit nommée de nouveau 
régisseuse et vice-présidente de la Régie des marchés  
agricoles et alimentaires du Québec pour un mandat 
de deux ans à compter du 8 juin 2021, aux conditions 
annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Conditions de travail de madame France 
Dionne comme régisseuse et  
vice-présidente de la Régie des marchés 
agricoles et alimentaires du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche  
(chapitre M-35.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame France 
Dionne, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme régisseuse et vice-présidente de la Régie des mar-
chés agricoles et alimentaires du Québec, ci-après appelée 
la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, elle 
exerce tout mandat que lui confie le président de la Régie.

Madame Dionne exerce ses fonctions au siège de la 
Régie à Montréal.

Madame Dionne, avocate à la Régie, est en congé sans 
traitement de cet organisme pour la durée du présent 
mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 8 juin 2021 pour 
se terminer le 7 juin 2023, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame 
Dionne reçoit un traitement annuel de 160 148 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame 
Dionne comme à une vice-présidente d’un organisme du 
gouvernement du niveau 4.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Dionne peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de régisseuse et vice-présidente 
de la Régie après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Dionne consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Dionne demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RETOUR

Madame Dionne peut demander que ses fonctions de 
régisseuse et vice-présidente de la Régie prennent fin 
avant l’échéance du 7 juin 2023, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel de 
la Régie au traitement qu’elle avait comme régisseuse et 
vice-présidente de la Régie sous réserve que ce traitement 
n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement des 
avocats de la fonction publique.
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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Dionne 
se termine le 7 juin 2023. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre régisseuse et vice-
présidente de la Régie, il l’en avisera dans les quatre mois 
de la date d’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Dionne à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel 
de la Régie au traitement prévu au deuxième alinéa de 
l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent  
document est nulle.

74059

Gouvernement du Québec

Décret 106-2021, 10 février 2021
ConCernant l’approbation du Plan stratégique 2019-
2022 de Bibliothèque et Archives nationales du Québec

attendu que Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec est un organisme institué en vertu de l’article 1 de 
la Loi sur Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
(chapitre B-1.2);

attendu que l’article 25 de cette loi prévoit que 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec doit  
élaborer un plan stratégique et le soumettre pour appro-
bation au gouvernement;

attendu que l’article 25 de cette loi prévoit égale-
ment que le plan stratégique de Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec doit tenir compte des orientations 
et des objectifs donnés par la ministre et être établi sui-
vant la forme, la teneur et la périodicité déterminées par 
la ministre;

attendu que le paragraphe 1° de l’article 13 de 
cette loi prévoit que le conseil d’administration de 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec adopte 
le plan stratégique;

attendu que, lors de sa séance du 24 octobre 2019, 
le conseil d’administration de Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec a adopté le Plan stratégique 2019-
2022 de Bibliothèque et Archives nationales du Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que le Plan stratégique 2019-2022 de Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec, annexé à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74060

Gouvernement du Québec

Décret 107-2021, 10 février 2021
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 3 600 000 $ à Mitacs Inc. pour les exercices 
financiers 2020-2021 et 2021-2022, pour le financement 
de stages d’innovation en entreprise dans le domaine 
de l’intelligence artificielle

attendu que Mitacs Inc. est une personne morale 
sans but lucratif, constituée en vertu de la Loi canadienne 
sur les organisations à but non lucratif (L.C. 2009, ch. 23),  
qui a créé divers programmes pour faciliter la collabo-
ration entre le milieu universitaire, l’industrie, les diffé-
rents paliers de gouvernements et d’autres organismes, 
dans le but de former la prochaine génération de jeunes 
scientifiques;

attendu que Mitacs Inc. s’est vu confier la gestion  
de stages industriels pour étudiants gradués et post- 
doctoraux, et ce, pour l’ensemble du Canada dans tous 
les secteurs de recherche, par l’entremise de son pro-
gramme « Accélération », lequel programme est financé 
par Innovation, Sciences et Développement économique 
Canada;

attendu que le plan budgétaire du Québec de mars 
2019 prévoit des mesures financières afin de soutenir 
l’adoption de l’intelligence artificielle au Québec, notam-
ment pour l’attraction et le perfectionnement des talents 
en intelligence artificielle;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 7 
de la Loi sur le ministère de l’Économie et de l’Innovation 
(chapitre M-14.1), dans l’exercice de ses responsabilités et 
en prenant en charge la coordination des acteurs concer-
nés, le ministre de l’Économie et de l’Innovation peut 
conclure des ententes avec toute personne, association, 
société ou tout organisme;
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